
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

Vendredi 15 mars, aux alentours de 21H15, un détenu de la division 1 a 

volontairement déclenché un incendie dans sa cellule au premier étage. 

Le détenu B. en confinement disciplinaire, a mis le feu à sa cellule suite à un refus 

de suspension de sa sanction par la hiérarchie. 

Bien préparé, il a incendié divers éléments de sa cellule (meuble, poubelle, chaise, 

paroi de sanitaire…) juste devant la porte et s’est barricadé derrière son lit au 

milieu de sa cellule.  

En professionnels, les agents de nuit se sont équipés pour éteindre l’incendie, et 

sortir le pyromane amateur de la cellule. 

Cette intervention a nécessité le déplacement de 6 véhicules de pompier, ainsi 

qu’une extraction médicale pour vérifier de son état de santé. 

 

Le Bureau Local FO Justice félicite l’ensemble des acteurs, surveillants et 

brigadier-chef, pour la gestion efficace de cet incident. 

Le Bureau Local FO Justice demande que tout le service de nuit soit félicité pour 

leur professionnalisme sans faille ayant permis de mettre fin à l’incident. 

Le Bureau Local FO Justice demande que le détenu B. indemnise l’administration 

pour les dégâts occasionnés par son acte délictueux. 

Le Bureau Local FO Justice exige que le détenu B. soit sanctionné à la hauteur 
de la gravité des faits et conformément au code pénitentiaire. 
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